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3 Édito

La Maire, Andréa Kiss et l'équipe municipale, 
accueillant les nouveaux habitants
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Ce début de mandat a été incontestablement atypique : la 
crise sanitaire est venue bouleverser l’installation de la nouvelle 
équipe, a retardé le démarrage de bien des travaux. Encore 
actuellement, les restrictions dans la vie privée, scolaire, 
professionnelle ou celles des associations contraignent le 
quotidien de chacun.
Si ces mesures ne sont pas toujours bien vécues et 
manquent parfois de cohérence, elles n’en restent pas moins 
indispensables pour contenir cette pandémie. 
Ce contexte a eu une vertu au moins : nous faire réaliser à quel 
point, vivre et faire des choses ensemble était fondamental 
pour notre équilibre. Pratiquer un sport, suivre un cours de 

musique ou de peinture, chanter ou cuisiner ensemble, 
profiter de la magie d’un spectacle ou boire un verre lors 
d’une manifestation municipale : voilà ce qui contribue au 
partage et au vivre-ensemble !
Ce premier magazine du mandat a la même vocation que 
les précédents : vous informer sur le fonctionnement et la 
vie de la commune et mettre en valeur celles et ceux qui la 
font vivre tous les jours. 
Soyez aussi assuré.e.s du dévouement total des élu.e.s pour 
mettre en œuvre le projet politique que vous avez soutenu 
en mars dernier : faire du Haillan une ville en transition où 
il fait bon vivre.

Andréa Kiss, 
Maire du Haillan & Vice-présidente de Bordeaux Métropole

L’écriture inclusive et la féminisation des titres sont pratiquées dans ce magazine municipal. La ville est soucieuse de faire progresser l’égalité femmes / 
hommes dans chacune de ses actions, y compris dans la manière d'écrire. 
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29 février
Inauguration du parc relais du Tram D à Cantinolle

5 septembre
Forum de la vie associative /  
Accueil des nouvelles Haillanaises 
et des nouveaux Haillanais 

Eté 2020
Les chantiers jeunes

Printemps 2020
Les nouvelles aires de jeux au parc de la Luzerne 

et à Edmond Rostand
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Port du masque 
obligatoire

Sur arrêté préfectoral, le port du masque est obligatoire sur certains sites de 
la commune :
• aux abords (50 m) des écoles, collèges, lycées (de 7h à 19h du lundi au vendredi 

et le samedi de 7h à 13h)
• sur le marché 
• sur le parking et les abords des commerces des halles, quartier « Miotte »
• autour des salles de sport (50 m) : Domaine de Bel Air (tous les équipements 

sportifs y compris parkings), salle de sport George Ricart et la Sablière (fronton 
mur à gauche), sauf durant la pratique sportive.

• autour des salles de spectacle et lieux culturels : L’Entrepôt, la bibliothèque, 
la ludothèque.

L’obligation concerne toute personne circulant à pied et âgée de plus de onze 
ans. Le non-respect de l’obligation du port du masque expose les contrevenants 
à une amende de 135 €.
Le port du masque demeure recommandé dans toutes les situations où nous 
ne pouvons pas respecter les distanciations physiques.

 + d'infos 

Retrouvez toutes les mesures locales sur www.ville-lehaillan.fr

Les liaisons 
vers les Tram A et D
• La ligne 84 fait la liaison entre les deux parc relais, Tram A Edmond Rostand 

et D Cantinolle, en passant par la Morandière, le rond-point Bernède, la rue du 
Médoc, Sainte Christine. Elle dessert le lycée Sud Médoc et va jusqu’à Saint 
Aubin Villepreux. Fréquence toutes les 30 min (45 min en heures creuses).

• La ligne 71 dessert Edmond Rostand depuis le Tram A, passe en centre-ville, 
République et Capella, pour se diriger ensuite vers Saint Médard en Jalles.

PUBLICATION

CIRCULATION DOUCE

CITOYENNETÉ

MOBILITÉ

Plan de 
ville 2020
Le nouveau plan de la ville vient d'être 
publié ! Il est disponible sur demande 
dans les accueils des services municipaux. 
Vous y retrouverez la cartographie de 
la commune mise à jour, ainsi que les 
pistes cyclables, des informations sur 
le stationnement, les équipements 
municipaux...

Les nouveaux 
panneaux M12

I ls ont été installés 
cet été par Bordeaux 
Métropole sur plusieurs 
intersections au Haillan, 
suite à un diagnostic 
mené par Vélo-Cité. Ces 

panonceaux autorisent les cyclistes à franchir la 
ligne d’arrêt du feu pour tourner à droite, ou aller 
tout droit, en fonction du sens de la flèche, et ce 
même si le feu est rouge, tout en respectant la 
priorité accordée aux autres usagers.

A l’instar des pistes et voies cyclables créées 
au Haillan, ils ont pour vocation de faciliter 
la circulation des cyclistes, de plus en plus 
nombreux. Bonne route !

Appel à candidatures : 
devenez assistant.e maternel.le !

Accompagner l’enfant dans ses premières années de vie demande 
une attention particulière.

Le métier d'assistant.e maternel.le s’inscrit dans cette mission 
d’accueil. Cette profession ne requiert pas de qualification 
particulière, mais nécessite une demande d’agrément auprès 
du Conseil départemental, suivie d’une formation de quelques 
semaines.

Avec une population au Haillan qui évolue et l’arrivée de jeunes 
parents, qu’ils ou elles soient employé.e.s par les parents 
(indépendants.e.s) ou par la ville (accueil familial), les assistant.e.s 
maternel.le.s sont très recherché.e.s. Pourquoi pas vous ?

 + d'infos 

www.ville-lehaillan.fr/ Actualités
Posez vos questions à service.petiteenfance@ville-lehailan.fr

PETITE ENFANCE
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Octobre 2020
Dépôt du permis de construire.

QUoI ? une halle...

 ÉQUIPÉE  
DE MOBILIER URBAIN 

 2 nouveaux bancs, 
des poubelles, deux bornes 
électriques escamotables, 

un totem technique.

 SPACIEUSE & OUVERTE 
Superficie de 460 m2 environ. 
Ouverte pour le cheminement 

piéton, avec une percée visuelle 
vers les commerces.
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BUDGET PRÉVU : 
ENVIRON

450 000 €

COMBIEN ? 

ARCHITECTE

ATELIER BULLE
BORDEAUX

QUI ? 

AU CENTRE
DE LA PLACE

FRANÇOIS 
MITTERRAND

Où ? 

quand? LA FUTURE 
HALLE
PLACE FRANçOIS 
mITTERRAND
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Janvier 2021
Début de chantier 
(prévisionnel).

Printemps 2021
Livraison de la halle.

Une construction alliant sobriété de 
l'extérieur et ambiance chaleureuse 
à l'intérieur.

Un lieu de vie destiné aux rencontres, 
aux échanges et aux animations. Une 
perpétualité que l’architecte a traduite par un 
jeu d’arêtes, visibles ou invisibles, de pliures 
au plafond et en bord de toiture, rappelant 
l’univers poétique de l'origami (1).

La stabilité générale de l'ouvrage sera 
assurée par une série de poteaux 
métalliques (2) tubulaires ronds, teinté 
acier laqué, encastrés, faisant écho au 
dernier étage de la résidence des Météores 
(résidence au-dessus du bureau de Poste). 
La charpente sera composée de 90% de bois.

Une toiture végétalisée habillera l'édifice, 
créant ainsi, au cœur de la place, un nouvel 
ilot de fraîcheur.

 VÉGÉTALISÉE  
 ET LUMINEUSE 

Avec des puits 
de lumière au niveau 

de la toiture.

 POLYVALENTE 
Différents usages y sont envisagés tels que 

le marché, des vide-greniers, expositions… 
Avec une sonorisation possible pour les 
manifestations diverses. Aménagée pour 

accueillir les décorations de Noël.

Le plafond est le résultat d'un assemblage 
de lames de bois en pin des Landes rabotées 
à clairevoie, en facettes triangulaires non 
jointées (3).

Ponctuellement, des éclairages longilignes 
de type LED (4) y sont intégrés de 
manière à créer une nappe lumineuse 
parsemant le plafond. Cet éclairage 
homogène est satisfaisant et confortable 
pour accueillir les différentes manifestations 
envisagées.

4

2

3

comment ?



Bistro Régent 
13 avenue des Satellites
05 33 09 44 44
magudaslehaillan@bistroregent.fr
E bistroregentlehaillanmagudas

Café Rostand 
Bar-brasserie
152 avenue Pasteur
05 64 37 29 04
E Café-Rostand

 
Catherine Chegrani
Diététicienne-nutritionniste
34 rue de Chavailles
06 60 37 38 47
cathydiet33@outlook.fr
www.dietetiquesantesport.com

Lexadrone
Service d’imagerie aérienne 
par drone – Télépilote agréé
06 68 01 35 68
lexadrone.contact@gmail.com
www.lexadrone.fr

N instant d’évasion 
Nathalie Lamoulie
Salon de massages de bien-être 
et de relaxation. Praticienne 
diplômée. Interventions en 
entreprise (Amma assis)
5 avenue de l’Aiglon
06 62 19 78 39
nathalie.instantdevasion@gmail.com
E ninstantdevasion.massages

Pretty Women’s 
heaven 
Institut de beauté 
246 bis avenue Pasteur
09 82 42 42 17

Le Temps d’1 coupe
Salon de coiffure
146 avenue Pasteur
09 83 98 02 02
E letempsd1coupe.reynaldnollet

 Ils sont arrivés  
 au Haillan 

Dynamique 
économique 8

Lidl déménage !
Le supermarché Lidl, actuellement situé à l’angle de la rue Jacques Brel et de la rue Jean 
Mermoz, se déplace. Pour s’agrandir, gagner en visibilité et se moderniser, l’enseigne de 
grande distribution a souhaité changer de local tout en restant au Haillan et s’implante à 
quelques centaines de mètres, dans le bâtiment précédemment occupé par le magasin 
Electrodépôt, au sein du programme Blue Park (avenue des Satellites). La marque allemande 
de hard discount, dont les magasins opèrent une montée en gamme depuis quelques 
années, va ainsi se développer, accroître son offre en proposant une ouverture le dimanche 
matin et étoffer son équipe. Ouverture prévue le 4 novembre 2020 !

Projet de jardinerie Villaverde
L'installation de cette jardinerie sur la commune n'a pas été 
menée à son terme (Mag' n°37). L’entreprise, ancienne jardinerie 
Dupoirier, qui devait initialement s’installer avenue de Magudas 
(lotissement Caroline Aigle) n’a pas pu finaliser son projet. Malgré 
un dossier bien avancé et un soutien de la municipalité, les 

derniers financements non obtenus par l’enseigne ont eu raison de son transfert 
sur la commune. La jardinerie se recentre donc sur son site libournais.

Booster l’emploi 
des jeunes 16/25 ans : 
1 jeune 1 solution
Avec la crise sanitaire, le réseau des Missions Locales 
s’inscrit comme acteur incontournable dans la mise en œuvre 
du plan de relance économique du Gouvernement en direction 
des jeunes 16-25 ans.

Le Service Emploi de la Mission Locale Technowest 
vient soutenir :
 les entreprises pour les informer sur les aides 
de l’Etat en matière de recrutement des jeunes. 
 les jeunes pour venir les accompagner dans leur 
recherche de Contrat d’Apprentissage.

  Infos pratiques 

travail-emploi.gouv.fr/aide-embauche-jeunes
Mission Locale Technowest- Service Emploi
05 56 47 14 07   
Emploi@missionlocaletechnowest.fr
www.mltechnowest.com
E Q MiloTechnowest
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quartiers
à vivre

Stationner en centre-ville
Avec près de 676 places de stationnement proches des commerces, services 
et équipements publics, dont 577 en stationnement libre et 99 en zone bleue, 
c'est facile de se garer sur la commune !

En centre-ville, vous pouvez 
stationner autour de la 
place François Mitterrand, 

sur les zones de stationnement 
prévues à cet effet, le long de 
l'avenue Pasteur, ou encore dans 
les parkings les plus proches : 
• Emile Videau (situé à 3 min 

de marche du bar-brasserie), 
• Sur la place Henri Bos (2 min), 
• Le long de l'allée Jarousse 

de Sillac ou de la rue de Los 
Heros (situées à moins de 
5 min de marche de la place 
François Mitterrand).

À noter : l'espace central de 
la place François Mitterrand 
est dédié à la déambulation 
piétonne et à l’animation du 
centre-ville. Cette vocation 
sera prochainement confortée 
par l’arrivée d’une halle 
(en savoir plus : Décryptage 
page 6-7). 
Le stationnement y est 
interdit (arrêté municipal 
n°246/2020). 



Faciliter mon 
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La propreté, c’est l’affaire de tous !
1  Encombrants et déchets verts

Retrouvez le calendrier et les modalités de collecte  : 
www.ville-lehaillan.fr / Encombrants et déchets verts.

 + d'infos 

Centre Technique Municipal : 05 56 16 87 30
Centres de recyclage les plus proches :

 Eysines : rue Jean Mermoz, 05 56 18 93 22
  Saint-Médard-en-Jalles : avenue de Touban, 05 56 05 40 06 
ou 05 57 53 30 34
  Mérignac : au niveau du 151 avenue des Marronniers, 
05 56 34 15 06 ou 05 57 53 33 00

Ces centres de recyclage sont ouverts tous les jours de 8h30 à 
12h30 (fermé mardi matin) et de 13h15 à 18h, toute l’année sauf 
les jours fériés.

 + d'infos 

www.bordeaux-metropole.fr

RAPPEL : Les dépôts sauvages de déchets, quelle que soit leur 
nature, sont strictement interdits par la loi. Il est strictement 
interdit de brûler des déchets à l’air libre, quelle que soit leur nature.
Article L541-2 du Code de l’Environnement.
Les dépôts sauvages peuvent être punis d’une peine d’amende 
allant jusqu’à 75 000 €.

 + d'infos 
www.ville-lehaillan.fr/Regles-de-civisme-et-de-securite

2  La taille des haies et arbustes
Vous devez veiller à ce que rien ne dépasse de votre clôture. Vos 
haies doivent être taillées à l’aplomb du domaine public à une hauteur 
limitée à 2 m ou moins, si cela est nécessaire pour dégager de la 
visibilité (signalisation routière, virage, approche d’un carrefour…).
Pour en savoir plus : Articles 671 et 672 du Code Civil

Pour des vacances de la Toussaint 
et Noël tranquilles
N’oubliez pas de déclarer votre absence à la police municipale 48h avant votre 
départ. Les services de police pourront surveiller votre domicile au cours de 
leurs patrouilles quotidiennes. En cas d’anomalie, vous serez prévenu afin 
de pouvoir agir au plus vite et de limiter le préjudice subi.
Le formulaire d’inscription est à retirer au poste de police municipale (place 
Henri Bos) ou à télécharger sur le site de la ville.

 + d'infos 

www.ville-lehaillan.fr / tranquillité publique > police municipale

Bruit de voisinage
Tonte, bricolage,… les nuisances sonores 
pour les particuliers sont autorisées à 
certaines heures seulement :

•  Les jours ouvrables de 8h30 à 12h30 
et de 14h30 à 19h30

• Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

 + d'infos  
www.gironde.gouv.fr, Arrêté Préfectoral relatif aux 
bruits de voisinage du 22 avril 2016

Le Haillan facile
3  L’entretien des trottoirs (sans produit phytosanitaire, 

interdit depuis le 1er janvier 2019 pour les particuliers)
Il comprend : le nettoyage des feuilles mortes et détritus,
le désherbage, le dégagement de la neige ou du verglas, l’épandage 
de sel, de sable ou tout autre produit visant à assurer la sécurité 
du trottoir en hiver.

4  Entretien des caniveaux et de la voirie
La réussite du passage de la balayeuse est conditionnée par la 
météo et le stationnement.

5  Les parcs et espaces verts
Pour le parc du Ruisseau, comme chaque année, un prestataire 
interviendra au mois d’octobre. Le fauchage est effectué quatre 
fois par an selon un calendrier défini à l’avance. La ville adapte au 
mieux cette gestion déléguée et le service environnement intervient 
si besoin en complément entre les interventions du prestataire.

Chaque habitant.e 
est responsable

La ville 
est responsable

  Du tri et de l’évacuation en centre 
de recyclage ou grâce à son 
propre composteur

  Du ramassage selon un calendrier 
défini

  En bordure de son habitation   Sur la voie publique

  Devant son habitation   Non concernée

   Non concerné.e   Réalisé par une balayeuse 4 fois par 
an, pendant 2 à 3 semaines, et par les 
agents municipaux quotidiennement

  De ses propres déchets : mégots, 
restes de nourriture, déjections 
canines, masques de protection…

  De la fauche tardive et du rabattage 
des branches basses et des ronciers 

Mémo : qui est responsable de quoi ?

1

2

3

5

4
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Depuis le 27 mai 2020, une nouvelle équipe municipale est en place, 
prête à travailler avec les services sur le projet de mandat 
(2020 – 2026) pour lequel Andréa Kiss a été élue Maire. 
Au programme de ce dossier : retour sur les résultats des élections, 
le projet municipal et rappel du fonctionnement de la mairie.

UN NOUVEAU 
PROJET MUNICIPAL 
à votre service !
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Résultats
NOMBRE DE VOTANTS : 33 ∙ NOMBRE DE BULLETINS TROUVÉS DANS L’URNE : 33

BULLETINS BLANCS OU NULS : 6 ∙ SUFFRAGES EXPRIMÉS : 27 ∙ MAJORITÉ ABSOLUE : 14 
RÉSULTATS : 27 VOIX POUR ANDRÉA KISS

Différé de 2 mois et demi en raison de l’épidémie de Covid-19, le nouveau conseil municipal du Haillan s’est 
réuni le 27 mai 2020 à huis-clos à la salle de la Sablière, dans le respect des règles sanitaires, pour élire 
la Maire. Avec la majorité absolue des suffrages exprimé s dès le premier tour du scrutin, Andréa KISS, 
est élue Maire du Haillan.

UN NOUVEAU projet municipal à votre service !

Les conseils municipaux se tiennent  
actuellement à l'Espace de la Sablière,  
dans le respect des mesures barrières. 

Ils sont retransmis en direct sur la page  
Facebook de la ville. 

Dimanche 15 mars 
2020, malgré un 
contexte inquiétant 
de pandémie 
de Covid-19, 
3 175 Haillanais.ses 
sont allé.e.s voter.

Résultats
7 854
INSCRITS

3 175 
VOTANTS

62
NULS

65 
 BLANCS

3 048 
EXPRIMÉS

40%
PARTICIPATION 

(VOTANTS)

2% 
NULS + BLANCS 

LISTE MENÉE 
PAR HERVÉ BONNAUD

«Le Haillan réuni »  
849 VOTES

27,85%

CONSEILLER.ÈRE.S MUNICIPAUX.ALES

LISTE MENÉE 
PAR CAROLINE TIQUET 

« Une ambition pour le Haillan »
411 VOTES

13.48%

CONSEILLER.ÈRE.S MUNICIPAUX.ALES

LISTE MENÉE 
PAR ANDRÉA KISS

« Le Haillan [toujours] avec vous »
1 788 VOTES

58.66%

CONSEILLER.ÈRE.S MUNICIPAUX.ALES
1 CONSEILLÈRE COMMUNAUTAIRE : 

LA MAIRE 

X 27

RÉPARTITION des voix et des sièges
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Cher.ère.s collègues, chères Haillanaises, chers Haillanais,

Cette élection s’est déroulée 
dans un contexte inédit en 
raison de la crise sanitaire, 
avec une participation 

historiquement faible pour cette 
élection qui est, HABITUELLEMENT, 
mobilisatrice pour les citoyens. 
La gestion quotidienne de la crise 
sanitaire avec son lot d’informations 
contradictoires et ses incertitudes a été 
menée avec pragmatisme et sang-froid 
par les élu.e.s et les agent.e.s de la ville 
malgré le contexte anxiogène et instable.

Cette crise sanitaire m’a confortée dans 
la vision que nous avons portée avec mes 
colistier.ère.s :
 Faire du Haillan une ville en 
transition, plus lente, plus respectueuse 
encore de la nature et de la santé des 
Haillanais.ses ; 
 Conforter les espaces de nature de 
proximité qui ont été si utiles pour 
s’aérer, ne serait-ce qu’une heure, 
durant le confinement ; 
 Ne plus accepter de construction 
de logements qui ne comprennent pas 
un espace extérieur, même modeste : 
balcon, terrasse ou jardinet ; 
 Favoriser les agriculteur.rice.s 
locaux.ales et être encore plus volontariste 
dans la consolidation et le développement 
du commerce de proximité ; 
 Lutter avec pugnacité contre la 
croissance débridée de l’aéroport, en 
particulier des vols low-cost ;
 Réduire la place de la voiture au profit 
des modes de déplacements doux ;
 Être intransigeant.e avec les incivilités 
quelles qu’elles soient ; 
 Renforcer la solidarité et aider 
 les plus fragiles.

D’ores et déjà, les élu.e.s se sont mis.es 
au travail et nous serons en mesure de 
vous proposer prochainement un travail 
collaboratif de fond sur Le Haillan 
de demain.

Concerter et échanger, favoriser la 
participation des habitants dès que 
cela est possible et souhaitable, être à 
l’écoute tout en étant capable de dire 
non, aborder tous les sujets sans tabou, 
privilégier l’intérêt général, ne pas céder 
aux sirènes des intérêts privés, exiger 
de toutes et tous la probité, refuser les 
passe-droits, traiter tout un chacun avec 
équité et défendre le service public qui 
est le patrimoine de ce qui n’en ont pas : 
voilà ce qui continuera à me guider, avec 
mon équipe, sur ce 2ème mandat.

Je mesure l’ampleur de la tâche qui 
reste à accomplir et l’importance de 
mes devoirs vis-à-vis de la population. 
Je suis bien entourée, avec des élu.e.s 
enthousiastes et avec un personnel 
municipal compétent et dévoué. 
Ensemble, nous mettrons toutes nos 
forces dans l’action au quotidien pour les 
habitant.e.s de cette ville et la mise en 
œuvre du projet pour lequel nous avons 
été élu.e.s.
Merci pour la confiance que vous 
nous avez accordée !

Andréa Kiss
Extraits du discours prononcé lors du Conseil 
municipal du 27 mai 2020.

 + d'infos  
Retrouvez le discours de la Maire 
dans son intégralité sur le site 
de la ville : www.ville-lehaillan.fr/
actualités/discours d’investiture

ANDRÉA KISS

MAIRE DU HAILLAN

DES ENGAGEMENTS 
DE CAMPAGNE

SOUS LE SIGNE

du développement durable
∙

Une ville 
VERTE OÙ IL FAIT 

BON VIVRE 

Une ville 
RICHE DE SES ENTREPRISES 

ET DE SES NOMBREUX 
EMPLOIS

Une ville
FLUIDE ET APAISÉE 

Une ville
BIENVEILLANTE 

Une ville
QUI BOUGE 

Une ville
DÉMOCRATIQUE, SÛRE 

ET FACILE À VIVRE
∙
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ET LES COMPÉTENCES de la Métropole ?
Bordeaux Métropole est un établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) qui intervient sur les compétences 
transférées par les communes ou instituées par la loi, à l'intérieur 
de son périmètre géographique. Il rassemble 28 communes et a 
pour compétences sur le territoire du Haillan :
 l'aménagement économique
 les grandes orientations en matière d'urbanisme (Plan Local 
d'Urbanisme)
 l’habitat
 l’environnement (tri, collecte et traitement des déchets)
 l’eau et l’assainissement
 les transports urbains et scolaires

 la stratégie de déplacements
 la voirie et la signalisation
 l’archéologie préventive
 l’aménagement numérique...
La Maire, Andréa Kiss est également Vice-présidente de Bordeaux 
Métropole, en charge de la voirie, des espaces publics et des Fonds 
d’Intérêt Communal (FIC)*.
* Fonds qui permet de financer nombre de travaux de voirie ou d'assainissement pluvial dans les communes.

 + d'infos  
www.bordeaux-metropole.fr

LA MAIRIE, comment ça fonctionne ?
Quel est le rôle DU/DE LA MAIRE ?
Le/la maire, premier.ère magistrat.e 
de la commune, compose, avec ses 
adjoint.e.s, la municipalité. Il/elle 
prépare et exécute les décisions 
du conseil municipal. Le/la maire 
a également des pouvoirs propres. 
Représentant.e de l’Etat, il/elle est 

chargé.e de la publication et de 
l’exécution des lois et règlements, 
et de l’exécution des mesures de 
sûreté générale. Il/elle est également 
officier d’état civil, chargé.e de la 
tenue des registres, et officier de 
police judiciaire.

Comment  fonctionne
LE CONSEIL MUNICIPAL ?
Le conseil municipal est composé 
des conseiller.ère.s municipaux.ales, 
élu.e.s au suffrage direct lors des 
élections municipales. Celles-ci 
et ceux-ci élisent le/la maire de la 
commune au scrutin secret, à la 
majorité absolue.
« Le conseil municipal règle par 
ses délibérations les affaires de la 
commune. » (article L 2121-29 du 
CGCT). Il peut déléguer au/à la maire 
certaines de ses compétences (24 
maximum) pour accélérer la prise 
de décision des communes.

Les conseiller.ère.s municipaux.ales 
élisent également les adjoint.e.s. 
Dans une commune, plusieurs 
adjoint.e.s accompagnent le/la maire 
dans ses différentes tâches et le/la 
représentent. Leur nombre est fixé 
par le conseil municipal mais ne doit 
pas dépasser 30 % de l’effectif du 
conseil. Au Haillan, ils/elles sont au 
nombre de 9. L’adjoint.e au/à la maire 
est lié.e à une fonction particulière 
comme l’urbanisme, l’éducation, la 
solidarité.

QUELLES SONT
LES COMPÉTENCES

de la commune ?

SOCIAL

PETITE ENFANCE 
ET ENSEIGNEMENT ÉLÉMENTAIRE 

URBANISME 

SPORT ET LOISIRS 

CULTURE 

MAINTIEN DE L’ORDRE 
PUBLIC LOCAL 

ENTRETIEN DE LA VOIRIE

ETAT CIVIL ET ÉLECTIONS 

33 ÉLU.E. S
AU SUFFRAGE UNIVERSEL 
REPRÉSENTENT LES HABITANTS AU HAILLAN



15 Regards d’ici

« J’ai toujours eu besoin 
d’aider les gens »

Lou Fajardo a 16 ans. 
Après le confinement, 
cette jeune Haillanaise s’est 
engagée bénévolement pour 
aider les personnes âgées 
à faire leurs courses, 
une mission qui lui a 
beaucoup apporté.

«Je trouve que la commune du 
Haillan fait beaucoup pour les 
jeunes, alors j’ai voulu à mon 

tour rendre service », annonce Lou. La 
rénovation du city stade, le Ranch… autant 
d’attentions envoyées à la jeunesse 
haillanaise qui ne laissent pas Lou 
indifférente.

« De plus, j’ai toujours eu besoin d’aider 
les gens », précise-t-elle. Suite à la période 
de confinement, la jeune haillanaise a 
proposé son aide à la mairie, elle a ainsi 
rencontré Andréa Kiss, la Maire du Haillan : 
« C’est une femme très gentille, ouverte 
d’esprit et très à l’écoute. Elle sait donner 
de son temps pour tout le monde » précise 
Lou, ravie de cette rencontre. Suite à cet 
entretien, lui a été confiée comme mission 
d’aider bénévolement les seniors de la ville 
à faire leurs courses. « J’ai commencé des 
études dans le secteur sanitaire et social, 
cet engagement me permet aussi d’avoir 
plus d’expérience dans ce domaine. On a 
commencé à m’appeler suite à la période 
de confinement. Certaines personnes 
étaient assez inquiètes. Ça leur faisait du 
bien d’avoir une jeune avec qui parler, elles 
s’assuraient toujours que j’allais revenir ».

Pour la nouvelle année scolaire qui a 
démarré, Lou a rejoint Blaye pour suivre 
son parcours de Bac Pro SAPAT (Service 
Aux Personnes et Aux Territoires) en 
alternance. Son engagement et sa volonté 
d’aider devraient lui donner des ailes pour 
poursuivre aisément sa carrière dans le 
sanitaire et social !
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Un cinéma au cœur de la ville

José Sousa E Silva est le 
gestionnaire du cinéma basé 
à L’Entrepôt. La mairie 
a renouvelé son contrat avec 
ce prestataire soucieux de 
satisfaire un large public 
de cinéphiles. 

«En matière de programmation, j’ai 
toujours eu la même politique : 
le cinéma doit être ouvert à tous, 

je fais très attention à l’équilibre de mes 
programmes ». En effet, au Haillan, on ne 
verra pas uniquement des blockbusters ou 
seulement des films d’art et d’essai. Il y en 
a pour tous les goûts !

Pour choisir ses films, José fait «  son 
marché » en premier lieu par le biais de 
l’entente de programmation Saint Louis 
qui dispose de plusieurs copies de films 
à destination de cinémas de proximité de 
la région.

Il peut également faire des demandes 
spécifiques pour certains films, notamment 
lorsqu’il s’agit d’organiser une soirée à thème. 
Le cinéma de L'Entrepôt a la particularité de 
créer régulièrement du lien entre le monde 
extérieur et le cinéma afin de rendre le 7ème  art 
encore plus ancré dans la réalité : « Lorsque 
nous avons diffusé le film ″Les chatouilles" 
qui évoque l’abus sexuel, la projection 
a été suivie d’un débat sur le sujet avec 
une association d’aide aux victimes, une 
personne a témoigné… C’était très fort » 
se souvient José. Dans un autre registre, 

l’association Potron Minet qui recueille les 
chats abandonnés, est intervenue suite à 
la projection du film d’animation « Chats 
par-ci, chats par-là ». « Beaucoup de ces 
soirées sont organisées au feeling, suite à 
des rencontres », explique le gestionnaire 
du cinéma. José peut également compter 
sur l’ACPG (l’Association des Cinémas de 
Proximité de Gironde) qui propose des 
ciné-goûter pour le jeune public ou des 
rencontres avec les réalisateurs.
Dans la salle obscure de L'Entrepôt, on 

peut également voyager lors des soirées 
«  Connaissance du Monde » durant 
lesquelles des reportages sur des pays sont 
diffusés en présence de leurs réalisateurs. 
Il est aussi possible d’assister en direct à 
des représentations du Metropolitan Opera 
de New-York ou de la Comédie française !
Le cinéma de L’Entrepôt, comme tous les 
autres, a beaucoup souffert à la suite de 
l’épidémie de Coronavirus. Souhaitons-lui 
de retrouver au plus vite ses spectateurs 
dont il sait si bien prendre soin !

« Le 7ème art à 
l’honneur : une 
programmation 
concoctée avec 
passion pour le 
plaisir de tous ! »
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Une ville mobilisée face à la crise sanitaire 

Depuis plusieurs mois maintenant, 
nous connaissons une situation 
sanitaire inédite. La durée de cette 

crise et ses impacts à plus ou moins 
long terme sont encore peu connus, 
pourtant notre société doit les affronter 
dans un contexte social et économique 
déjà difficile. A plus grande échelle, cette 
crise démontre que la protection sociale 
française limite les catastrophes sociales 
et que les collectivités locales participent à 
leur échelle à cette solidarité.

A chaque instant, les élu.e.s de la majorité 
et les services municipaux sont mobilisés 
pour accompagner les Haillanais.e.s, et plus 
particulièrement celles et ceux les plus en 
difficultés dans cette période.

Permettre aux soignants d’assurer leurs 
missions sereinement était essentiel pour 
faire face à l’urgence sanitaire et c’est 
immédiatement que les agents municipaux 
ont été mobilisés en partenariat avec les 
enseignants dans les écoles, les crèches, 
pour accueillir leurs enfants. Notre politique 
volontariste d’accueil a rendu efficace notre 
action sur ce plan. Ils sont aujourd’hui encore 
particulièrement sollicités et mobilisés, tout 
comme les associations de la commune, 
pour appliquer le lourd protocole sanitaire 
qui permet à nos enfants – comme aux plus 
grands ! - de suivre leurs activités dans les 
conditions sanitaires les plus sûres possibles.

Afin de soutenir les familles dont la charge 
financière s’est accrue en l’absence de 
restauration scolaire pendant la période de 

confinement, nous avons mis à disposition 
des plus fragiles une aide de 100 €/enfant 
inscrit à la cantine, par le biais de chèques 
multiservices. Ce sont ainsi près de 50 000 
euros qui ont été versés aux parents.

Les élu.e.s se sont également mobilisés aux 
côtés des agent.e.s du Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) pour assurer le 
lien avec les personnes âgées et isolées, 
en maintenant un contact avec celles et 
ceux qui n’ont pas accès aux médias et 
au numérique. Un système de livraison à 
domicile des courses a été mis en place 
pour répondre à leurs besoins et leur éviter 
des déplacements à risque.

Des agents bénévoles et des élu.e.s, sont 
venus à votre rencontre pour vous remettre 
à domicile, une dotation pour équiper 
chaque personne de votre foyer en masque 
en tissu lavable. Cette action volontariste 
de la commune, en lien avec Bordeaux 
Métropole, au moment où il existait une 
pénurie dans la fourniture de masques, 
a permis à chacune et chacun d’anticiper 
la fin du confinement avec une protection 
aux normes.

Depuis le 11 mai, la vie semble avoir repris 
son cours et nous pouvons dire que notre 
organisation a permis de faire face aux 
premières urgences. Pour autant, nous 
n’avons pas retrouvé la vie que nous 
connaissions avant le mois de mars et c’est 
désormais avec une incertitude constante 
que nous devons cohabiter dans l’attente 
d’une réponse médicale pérenne.

L’impact de la crise est violent à tous les 
échelons de notre société ; la situation des 
plus précaires s’est dégradée, le nombre 
de chômeurs ne cesse d’augmenter, de 
nombreux commerces et entreprises 
fragilisés peinent à redémarrer et certains 
secteurs sont même à l’arrêt.

L’issue de cette crise sanitaire ne nous 
mettra pas à l’abri de connaître à nouveau 
des catastrophes dont notre mode de vie 
décuple les impacts. Cela nous amène 
à nous interroger ensemble sur ce que 
nous voulons pour la ville de demain en 
recentrant nos priorités sur les besoins 
essentiels.

Ce sont les valeurs qui ont fédéré notre 
équipe majoritaire et qui ont permis de 
construire un programme pour proposer 
à l’échelle communale une alternative 
pour un avenir plus sûr, plus durable et 
avec du sens. Il faut retrouver un équilibre 
territorial pour le logement, notamment 
social, le respect de l’environnement et le 
développement économique.

Les collectivités locales restent mobilisées 
pour accompagner les populations dans 
ces évolutions.

Plus que jamais le service public de 
proximité prend toute son importance. 

Les élu.e.s majoritaires 
« Le Haillan, [toujours] avec vous »
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Prêts et unis pour Le Haillan !

La Liste du Haillan Réuni remercie 
très chaleureusement les 27,85 % de 
Haillanaises et de Haillanais (avec 

pour mémoire et sans fierté un taux de 
participation de 40,43 %) qui ont lui ont 
permis d’obtenir 4 sièges au sein du Conseil 
Municipal.

Nous tiendrons activement, de manière 
ferme mais toujours courtoise, notre 
rôle de conseillers à part entière. Nous 
l’avons dit, nous agirons en opposition 
responsable et vigilante. Responsable car 
nous serons force de propositions et de 
contre-propositions à chaque fois que 
l’intérêt général du Haillan primera.

Nous essaierons, dans tous les domaines, 
de présenter des solutions constructives 
et concrètes. Nous souhaitons que toutes 
contributions au bon développement du 
Haillan et de ses quartiers et à l’amélioration 
concrète de la vie quotidienne, soient 

examinées dans un état d’esprit positif, 
quel qu’en soit l’auteur, et quelle que soit la 
place qu’il tient au sein du Conseil des élus.

Nous sommes tous, d’abord et avant toute 
autre considération, des serviteurs de la 
commune du Haillan.

C’est à ce titre, et après scrutin au Conseil 
d’administrateurs, que Aurélie DUFRAIX 
vous représentera au Centre Communal 
d’Action Sociale (C.C.A.S). De même, Hervé 
Bonnaud vous représentera au Conseil 
d’administrateurs du Centre Social Espace 
Culturel La Source.

De plus, nous serons impliqués dans 
différentes commissions pour défendre 
les idées qui nous animent et porter la 
confiance que vous nous avez témoignée.

Nos élus siègeront de la façon suivante 
au sein du Conseil Municipal :

•  Commission communale d’accessibilité 
handicapés : Aurélie Dufraix

•  Conseil local de la vie associative : Hervé 
Bonnaud

•  Commission qualité de vie, moyens et 
ressources : Wilfrid Dautry et Cécile Ajello

•  Commission vie de la population, 
cohésion et vivre ensemble : Hervé 
Bonnaud et Aurélie Dufraix

•  Commission consultative des services 
publics locaux : Hervé Bonnaud

•  Commission contrôle financier : Hervé 
Bonnaud

•  Commission d’appels d’offres : Wilfrid 
Dautry et Aurélie Dufraix

Bien évidemment, et comme certains 
d’entre vous l’ont déjà fait, nous restons 
à votre disposition pour vous apporter 
aide et soutien dans vos démarches. De 
même, nous vous invitons à nous rejoindre 
pour travailler ensemble pour l’avenir de 
la commune.

Le Haillan réuni : Hervé Bonnaud, Cécile Ajello, Wilfrid Dautry, Aurélie Dufraix

La crise sanitaire du COVID a mis en 
exergue l’isolement et la précarité 
chez certains d’entre nous. Mais elle 

a contribué également à de multiples élans 
de solidarité et de bienveillance inhérents 
à la société civile (confection de masques 
en tissu, course collective, distribution 
d’attestation de sortie). 

L’accroissement des incivilités (dépôts 
sauvages, voitures et bancs brulés, 
déchets et chaussées souillées et non 

entretenues) une actualité télévisée 
anxiogène, l’occupation illégale des 
espaces municipaux (gens du voyage), 
les services publics dépassés, le sentiment 
d’insécurité et l’inquiétude économique 
des foyers augurent d’une crise future 
plus profonde. 

Notre volonté : accompagner avec 
pragmatisme les actions de la population 
dans l’exercice de la solidarité, de la 
cohésion sociale, du soutien aux plus 

précaires et ce, au-delà des querelles 
partisanes politiques. Celles-ci sont 
dépassées et contribuent au rejet évident 
des citoyens, clairement exprimé par 
l’abstention record des dernières élections 
(60 % sur le Haillan). 

Notre collectif citoyen sans étiquette 
s’engage auprès de vous pour faire valoir 
vos suggestions et problématiques.

Une ambition pour Le Haillan : Caroline Tiquet et Eric Ventre 
1aplh@gmail.com - 07 66 75 47 66 






